
13.10.2003 FR L 261/1Journal officiel de l’Union européenne

I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1725/2003 DE LA COMMISSION

du 29 septembre 2003

portant adoption de certaines normes comptables internationales conformément au Règlement
(CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et
du Conseil du 19 juillet 2002 sur l’application des normes
comptables internationales (1), et notamment son article 3,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1606/2002 prévoit que, pour
chaque exercice commençant le 1er janvier 2005 ou
après cette date, les sociétés régies par le droit national
d’un État membre et dont les titres sont admis à la
négociation sur un marché réglementé sont tenues de
préparer leurs comptes consolidés conformément aux
normes comptables internationales définies à l’article 2
dudit règlement.

(2) La Commission, ayant pris en considération les avis du
comité technique comptable, a conclu que les normes
comptables internationales en vigueur le 14 septembre
2002 remplissent les conditions d’adoption énoncées à
l’article 3 du règlement (CE) no 1606/2002.

(3) La Commission a également pris en considération les
projets d’amélioration en cours tendant à réviser un
grand nombre de normes en vigueur. Les normes
comptables internationales telles que révisées à l’issue de
ces projets seront étudiées aux fins de leur adoption dès
qu’elles auront acquis un caractère définitif. L’existence
de ces propositions de modifications n’a pas d’incidence
sur la décision de la Commission d’adopter les normes
en vigueur, sauf en ce qui concerne l’IAS 32 Instruments
financiers: Informations à fournir et présentation et
l’IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et
évaluation, ainsi qu’un petit nombre d’interprétations de
ces normes publiées par le Standing Interpretation
Committee, ou Comité permanent d’interprétation, à
savoir: SIC 5 Classification des Instruments Financiers

(1) JO L 243 du 11.9.2002, p. 1.

— Clauses conditionnelles de règlement, SIC 16 Capital
social — Propres instruments de capitaux propres
rachetés (actions propres) et SIC 17 Capitaux propres —
Coûts d’une transaction portant sur les capitaux propres.

(4) L’existence de normes de qualité applicables aux instru-
ments financiers (y compris les instruments dérivés) est
importante pour le marché européen des capitaux.
Toutefois, pour ce qui concerne les IAS 32 et 39, les
modifications actuellement envisagées sont si profondes
qu’il convient de ne pas adopter aujourd’hui la version
existante de ces normes. Dès que le projet de révision en
cours aura abouti et que les normes révisées auront été
publiées, la Commission étudiera leur adoption en
priorité, conformément au règlement (CE) no 1606/
2002.

(5) En conséquence, toutes les normes comptables interna-
tionales en vigueur le 14 septembre 2002, à l’exception
des IAS 32 et 39 et des interprétations y relatives,
doivent être adoptées.

(6) Les mesures prévues dans le présent règlement sont
conformes à l’avis du comité de réglementation comp-
table,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les normes comptables internationales citées en annexe sont
adoptées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État
membre.

Fait à Bruxelles, le 29 septembre 2003.

Par la Commission

Frederik BOLKESTEIN

Membre de la Commission
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ANNEXE

NORMES COMPTABLES INTERNATIONALES

IAS 1: Présentation des états financiers (révisée en 1997)

IAS 2: Stocks (révisée en 1993)

IAS 7: Tableaux des flux de trésorerie (révisée en 1992)

IAS 8: Résultat net de l’exercice, erreurs fondamentales et changements de méthodes comptables
(révisée en 1993)

IAS 10: Événements postérieurs à la date de clôture (révisée en 1999)

IAS 11: Contrats de construction (révisée en 1993)

IAS 12: Impôts sur le résultat (révisée en 2000)

IAS 14: Information sectorielle (révisée en 1997)

IAS 15: Information reflétant les effets des variations de prix (reformatée en 1994)

IAS 16: Immobilisations corporelles (révisée en 1998)

IAS 17: Contrats de location (révisée en 1997)

IAS 18: Produits des activités ordinaires (révisée en 1993)

IAS 19: Avantages du personnel (révisée en 2002)

IAS 20: Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique
(reformatée en 1994)

IAS 21: Effets des variations des cours des monnaies étrangères (révisée en 1993)

IAS 22: Regroupements d’entreprises (révisée en 1998)

IAS 23: Coûts d’emprunt (révisée en 1993)

IAS 24: Information relative aux parties liées (reformatée en 1994)

IAS 26: Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite (reformatée en 1994)

IAS 27: États financiers consolidés et comptabilisation des participations dans des filiales (révisée en
2000)

IAS 28: Comptabilisation des participations dans des entreprises associées (révisée en 2000)

IAS 29: Information financière dans les économies hyperinflationnistes (reformatée en 1994)

IAS 30: Informations à fournir dans les états financiers des banques et des institutions financières
assimilées (reformatée en 1994)

IAS 31: Information financière relative aux participations dans des coentreprises (révisée en 2000)

IAS 33: Résultat par action (1997)

IAS 34: Information financière intermédiaire (1998)

IAS 35: Abandon d’activités (1998)

IAS 36: Dépréciation d’actifs (1998)

IAS 37: Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels (1998)

IAS 38: Immobilisations incorporelles (1998)

IAS 40: Immeubles de placement (2000)

IAS 41: Agriculture (2001)
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INTERPRÉTATIONS DU COMITÉ PERMANENT D’INTERPRÉTATIONS

SIC-1: Cohérence des méthodes — Différentes méthodes de détermination du coût des stocks

SIC-2: Cohérence des méthodes — Incorporation des coûts d’emprunts dans le coût des actifs

SIC-3: Élimination des profits et pertes latents résultant de transactions avec des entreprises associées

SIC-6: Coûts de modification de logiciels existants

SIC-7: Introduction de l’euro

SIC-8: Première application des IAS en tant que référentiel comptable

SIC-9: Regroupements d’entreprises — Classification en acquisitions ou en mises en commun d’intérêts

SIC-10: Aide publique — Absence de relation spécifique avec des activités opérationnelles

SIC-11: Opération de change — Incorporation des pertes consécutives à une forte dévaluation monétaire
dans le coût des actifs

SIC-12: Consolidation — Entités ad hoc

SIC-13: Entités contrôlées conjointement — Apports non monétaires par des coentrepreneurs

SIC-14: Immobilisations corporelles — Indemnisation liée à la dépréciation ou à la perte de biens

SIC-15: Avantages dans les contrats de location simple

SIC-18: Cohérence et permanence des méthodes — Méthodes alternatives

SIC-19: Monnaie de présentation — Évaluation et présentation des états financiers selon IAS 21 et
IAS 29

SIC-20: Méthode de la mise en équivalence — Comptabilisation des pertes

SIC-21: Impôt sur le résultat — Recouvrement des actifs non amortissables réévalués

SIC-22: Regroupements d’entreprises — Ajustements ultérieurs des justes valeurs et du goodwill
présentés initialement

SIC-23: Immobilisations corporelles — Coûts des inspections ou des révisions majeures

SIC-24: Résultats par action — Instruments financiers et autres contrats qui peuvent être réglés en
actions

SIC-25: Impôt sur le résultat — Changements de statut fiscal d’une entreprise ou de ses actionnaires

SIC-27: Évaluation de la substance des transactions prenant la forme juridique d’un contrat de location

SIC-28: Regroupement d’entreprises — «Date d’échange» et juste valeur des instruments de capitaux
propres

SIC-29: Informations à fournir — Accords de concession de services

SIC-30: Monnaie de présentation des états financiers — Passage de la monnaie d’évaluation à la monnaie
de présentation

SIC-31: Produits des activités ordinaires — Opérations de troc portant sur des services de publicité

SIC-32: Immobilisations incorporelles — Coûts liés aux sites web

SIC-33: Consolidation et méthode de la mise en équivalence — Droits de vote potentiels et répartition
des pourcentages d’intérêt

Note: Les annexes aux présentes normes et interprétations ne sont pas considérées comme faisant partie de celles-ci et ne sont donc
pas reproduites.

Reproduction autorisée dans l’Espace économique européen. Tous droits réservés en dehors de l’EEE, à l’exception du droit de
reproduire à des fins d’utilisation personnelle ou autres fins légitimes. Des informations supplémentaires peuvent être obtenues de
l’IASB à l’adresse suivante www.iasb.org.uk.
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SIC-27
Date du consensus: août 1999.

Date d’entrée en vigueur: le présent consensus entre en vigueur à compter du 15 juillet 2000. Les changements
de méthodes comptables doivent être comptabilisés conformément aux dispositions transitoires de IAS 8.46.

STANDING INTERPRETATIONS COMMITTEE INTERPRÉTATION SIC-27

Évaluation de la substance des transactions prenant la forme juridique d’un contrat de location

Le paragraphe 11 d’IAS 1 (révisée en 1997), Présentation des états financiers, impose que les états financiers ne soient
pas décrits comme se conformant aux Normes comptables internationales s’ils ne se conforment pas à toutes les
dispositions de chaque Norme applicable et à chaque Interprétation applicable du Comité permanent d’interprétations
(Standing Interpretations Committee, SIC). Les Interprétations du SIC ne sont pas censées s’appliquer aux éléments
non significatifs.

Références: IAS 1, Présentation des états financiers (révisée en 1997), IAS 17, Contrats de location (révisée en 1997),
IAS 18, Produits (révisée en 1993).

Question

1. Une Entreprise peut conclure avec une ou des parties non liées (un Investisseur) une transaction ou une série de
transactions structurées (un accord) prenant la forme juridique d’un contrat de location. Une Entreprise peut,
par exemple, louer des actifs à un Investisseur et reprendre ces mêmes actifs en location ou vendre juridiquement
des actifs et reprendre ces mêmes actifs en location. La forme de chaque accord et ses dispositions peuvent
varier considérablement. Dans l’exemple des contrats de location et de reprise en location, il se peut que l’accord
soit conçu pour donner à l’Investisseur un avantage fiscal qu’il partage avec l’Entreprise sous la forme d’une
commission et non pas pour transférer le droit d’utiliser un actif.

2. Lorsqu’un accord passé avec un Investisseur prend la forme juridique d’un contrat de location, les questions
sont de savoir:

(a) comment déterminer si des transactions en série sont liées et si ces transactions doivent être comptabilisées
comme une transaction unique;

(b) si l’accord satisfait à la définition d’un contrat de location selon IAS 17 et, s’il ne satisfait pas à cette
définition,

(i) si un compte d’investissement séparé et les obligations de paiement des loyers qui pourraient exister
représentent des actifs et des passifs de l’Entreprise (voir l’exemple décrit au paragraphe 2(a) de
l’Annexe A);

(ii) comment l’Entreprise doit comptabiliser les autres obligations résultant de l’accord; et

(iii) comment l’Entreprise doit comptabiliser la commission qu’elle pourrait recevoir d’un Investisseur.

Consensus

3. Des transactions en série prenant la forme juridique d’un contrat de location sont liées et doivent être
comptabilisées comme une transaction unique lorsque leur incidence économique globale ne peut se
comprendre sans faire référence à la série de transactions comme un tout. C’est le cas, par exemple, lorsque les
transactions en série sont étroitement liées, négociées comme une transaction unique et qu’elles se produisent
simultanément ou selon une séquence continue. (L’annexe A fournit des exemples qui illustrent l’application de
cette Interprétation.)
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SIC-27
4. La comptabilisation doit refléter la substance de l’accord. Tous les aspects et toutes les implications d’un accord

doivent être évalués pour déterminer sa substance, et un poids certain doit être attribué aux aspects et aux
implications qui ont une incidence économique.

5. IAS 17 s’applique lorsque la substance d’un accord inclut le transfert du droit d’utiliser un actif pendant une
période de temps convenue. Les indicateurs qui, individuellement, démontrent qu’un accord ne peut pas, en
substance, impliquer un contrat de location selon IAS 17 sont les suivants (l’Annexe B fournit des exemples qui
illustrent l’application de cette Interprétation):

(a) une Entreprise conserve tous les risques et avantages inhérents à la propriété d’un actif sous-jacent et
bénéficie quasiment des mêmes droits d’utilisation qu’avant l’accord;

(b) la principale justification de l’accord n’est pas de transférer le droit d’utiliser un actif mais d’obtenir un
avantage fiscal particulier; et

(c) l’accord inclut une option dont les conditions rendent sa levée presque certaine (par exemple, une option
de vente exerçable à un prix suffisamment supérieur à la juste valeur attendue lorsqu’elle deviendra
exerçable).

6. Pour déterminer si, en substance, un compte d’investissement séparé et les obligations de paiement des loyers
représentent des actifs et des passifs de l’Entreprise, il convient d’appliquer les définitions et les commentaires
des paragraphes 49 à 64 du Cadre. Les indicateurs qui, collectivement, démontrent qu’en substance un compte
d’investissement séparé et les obligations de paiement des loyers ne satisfont pas aux définitions d’un actif et
d’un passif et ne doivent pas être comptabilisés par l’Entreprise, sont notamment les suivants:

(a) l’Entreprise n’est pas en mesure d’orienter le compte d’investissement vers la poursuite de ses propres
objectifs et elle n’est pas obligée d’effectuer les paiements des loyers. Cela est le cas, par exemple, lorsqu’un
montant payé d’avance est placé dans un compte d’investissement séparé pour protéger l’Investisseur et
ne peut être utilisé que pour payer ce dernier, lorsque l’Investisseur accepte que les obligations de paiement
des loyers soient honorées en prélevant sur les fonds du compte d’investissement et que l’Entreprise n’a
pas la faculté de retenir les paiements effectués à l’Investisseur à partir de ce compte;

(b) l’Entreprise n’a qu’un risque très faible d’avoir à rembourser l’intégralité de la commission reçue d’un
Investisseur et vraisemblablement d’avoir à payer une somme supplémentaire ou, lorsqu’elle n’a reçu
aucune commission, n’a qu’un risque très faible d’avoir une somme à payer au titre d’autres obligations
(une garantie, par exemple). Il n’existe qu’un risque très faible de paiement lorsque, par exemple, les
termes de l’accord imposent d’investir une somme d’avance dans des actifs sans risque qui devraient
générer des flux de trésorerie suffisants pour exécuter les obligations de paiement des loyers; et

(c) les seuls flux de trésorerie attendus selon l’accord, en dehors des flux de trésorerie initiaux à l’origine de
l’accord, sont les paiements des loyers effectués uniquement à partir de fonds retirés du compte
d’investissement séparé, constitué avec les flux de trésorerie initiaux.

7. Les autres obligations d’un accord, y compris les garanties données et les obligations encourues en cas de
résiliation anticipée, doivent être comptabilisées selon les dispositions d’IAS 37 ou d’IAS 39, en fonction de
leurs dispositions.

8. Les critères énoncés au paragraphe 20 de IAS 18 doivent être appliqués aux faits et circonstances de chaque
accord pour déterminer à quel moment il faut comptabiliser en produit une commission qu’une Entreprise
pourrait recevoir. Des facteurs tels que de savoir s’il y a implication continue sous la forme d’obligations de
performances futures significatives indispensables pour que la commission soit acquise, si des risques sont
conservés, les dispositions d’éventuels accords de garantie et le risque d’avoir à rembourser la commission
doivent être examinés. Les indicateurs qui, individuellement, démontrent qu’il est inapproprié de comptabiliser
en produit le montant intégral de la commission au moment où elle est reçue, si elle est reçue au début de
l’accord, sont notamment les suivants:

(a) des obligations d’exécuter ou de s’abstenir de certaines activités importantes conditionnent l’acquisition
de la commission reçue, et en conséquence l’exécution d’un accord juridiquement irrévocable n’est pas
l’acte le plus important imposé par l’accord;

(b) des limitations sont imposées à l’utilisation de l’actif sous-jacent qui ont pour effet pratique de restreindre
et de modifier sensiblement la faculté pour l’Entreprise d’utiliser l’actif (par exemple de l’épuiser, de le
vendre ou de le donner en garantie);
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SIC-28
(c) la probabilité d’avoir à rembourser un quelconque montant de la commission et éventuellement à payer

un montant supplémentaire n’est pas faible. Il en est ainsi, par exemple, lorsque:

(i) l’actif sous-jacent n’est pas un actif spécialisé dont l’Entreprise a besoin pour conduire son activité et
qu’en conséquence il est possible que l’Entreprise paye un montant pour résilier l’accord de manière
anticipée; ou lorsque

(ii) l’Entreprise est tenue par les termes de l’accord, ou a un pouvoir discrétionnaire partiel ou total,
d’investir un montant d’avance dans des actifs comportant un montant de risque (de change,
d’intérêt ou de crédit) plus que non significatif. Dans ce cas, le risque que la valeur de l’investissement
soit insuffisante pour exécuter les obligations de paiement des loyers n’est pas très faible et, en
conséquence, il est possible que l’Entreprise soit tenue d’acquitter un certain montant.

9. La commission doit être présentée dans le compte de résultat sur la base de sa nature et de sa réalité économique.

Informations à fournir

10. Tous les aspects d’un accord n’impliquant pas, en substance, un contrat de location selon IAS 17 doivent être
considérés lors de la détermination des informations appropriées à fournir pour comprendre l’accord et le
traitement comptable adopté. Pour chacun des exercices au cours duquel un accord existe, l’Entreprise doit
fournir les informations suivantes:

(a) une description de l’accord incluant:

(i) l’actif sous-jacent et les éventuelles restrictions limitant son utilisation;

(ii) la durée de vie et les autres dispositions importantes de l’accord;

(iii) les transactions qui sont liées, y compris les options; et

(b) le traitement comptable appliqué à toute commission reçue, le montant comptabilisé en tant que produit
dans l’exercice et le poste du compte de résultat dans lequel il est comptabilisé.

11. Les informations à fournir conformément au paragraphe 10 de la présente Interprétation doivent être fournies
individuellement pour chaque accord ou globalement pour chaque catégorie d’accords. Une catégorie est un
regroupement d’accords dont les actifs sous-jacents sont de nature similaire (des centrales électriques, par
exemple).

Date du consensus: février 2000.

Date d’entrée en vigueur: la présente Interprétation entre en vigueur le 31 décembre 2001. Les changements de
méthodes comptables doivent être comptabilisés selon les dispositions transitoires de IAS 8.46.

STANDING INTERPRETATIONS COMMITTEE INTERPRÉTATION SIC-28

Regroupement d’entreprises — «Date d’échange» et juste valeur des instruments de capitaux propres

Le paragraphe 11 d’IAS 1 (révisée en 1997), Présentation des états financiers, impose que les états financiers ne soient
pas décrits comme se conformant aux Normes comptables internationales s’ils ne se conforment pas à toutes les
dispositions de chaque Norme applicable et à chaque Interprétation applicable du Comité permanent d’interprétations
(Standing Interpretations Committee, SIC). Les Interprétations du SIC ne sont pas censées s’appliquer aux éléments
non significatifs.

Référence: IAS 22, Regroupements d’entreprises (révisée en 1998).




